
O ommune de I
Qorcelles—Cormondrèche

arrô t é

Le Oonseil communal de Oorcelles—Oor1nondfèche,

Vu la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre l8,

Vu l’Ordonnance sur les règles de la circulation routière du 13
novembre 1962,

Vu l’Ordonnance sur la signalisation routière du 31 mai 1963,
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Corcelles

Grand’rue, du no, 1 au no, 10, des deux côtés

Avenue Soguel, des deux côtés hors des cases,

Porcena — chemin Barillier: des deux côtés de Porcena no. 15
jusqu’à la sortie sur l’Avenue Soguel.

Cormondrèche

Rue des Préels, des deux côtés
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Art,2,— Corcelles, rue des Courtils sur Avenue Soguel

dictionénéraedecirculer no, 201

Art, 3— Cormondrèche: place de jeux A lévrier

Art, 4,— Le présent arrêté abroge toutes dispositions anbérieures
contraires,

Art, 5,— Les contrevenants au pr4sent arrêté seront punis confor—
mément aux dispositions de l’art, 90, chap. 1 et 2 de la loi fédé
rale sur la circulation routière du 19 décembre 1958.

Art, 6.— Le présent arrêté entrera en vigueur dès la sanction par
le Département cantonal des Travaux publics.

Corcelles—Cormondrèche, le 50 juillet 1976

Au nom du Conseil communal

Le Secrétaire L rée ent
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